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Montréal, le 17 mai 2005
PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER
Me Véronique Dubois
Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800 Place Victoria (bureau 255)

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
Demande d’approbation des contrats d’approvisionnement 


en électricité découlant de l’appel d’offres A/O 2003-02
V/R :  R-3569-2005

Observations sur la demande de confidentialité

_______________________________________________________
Chère consoeur,


Le 10 mai 2005, la Régie a rendu la décision procédurale D-2005-84 invitant les intéressés dans le dossier mentionné en rubrique à produire leurs observations écrites sur la demande de confidentialité contenue dans la demande d’Hydro-Québec au plus tard le 17 mai 2005. 


Le 12 mai 2005, nous avons produit une demande d’intervention au nom de Cartier énergie éolienne (AAV) Inc., Cartier énergie éolienne (BDS) Inc., Cartier énergie éolienne (LM) Inc., Cartier énergie éolienne (MS) Inc., Cartier énergie éolienne (GM) Inc. et Cartier énergie éolienne (CAR) Inc. (ci-après le « groupe Cartier énergie éolienne). Les présentes constituent les observations écrites du groupe Cartier énergie éolienne sur la demande de confidentialité.

Le groupe Cartier énergie éolienne est composé de sociétés agissant à titre de mandataire, opérateur et gestionnaire pour des sociétés en commandite qui ont conclu les six (6) contrats d’électricité suivants qui font l’objet de la demande d’approbation :

i)
HQD-1, document 1.1 :
Contrat Anse-à-Valleau


ii)
HQD-1, document 1.2 :
Contrat Baie des Sables


iii)
HQD-1, document 1.3 :
Contrat Carleton


iv)
HQD-1, document 1.4 :
Contrat Les Méchins 


v)
HQD-1, document 1.5 :
Contrat Montagne Sèche 


vi)
HQD-1, document 1.6 :
Contrat Gros Morne

Le groupe Cartier énergie éolienne demande à la Régie d’interdire la divulgation, la publication et la diffusion de certaines informations confidentielles en vertu de l’article 30 de la Loi sur la Régie de l’énergie, L.R.Q. ch. R-6.01 (la « demande de confidentialité »), tel qu’il appert du paragraphe 22 de la Demande d’approbation. La demande de confidentialité porte sur les informations suivantes dans chacun des contrats énumérés ci-dessus :

a)
la quantité d’énergie contractuelle qui figure à l’article 6.2;

b)
le pourcentage d’énergie contractuelle qui figure à l’article 30.2;

c)
l’article 14.1 dans son ensemble;

d)
la valeur de B qui figure à l’article 17.2;

e)
les dates limites d’implantation des installations d’assemblage de nacelles et de fabrication des tours et les dates limites d’implantation des installations de fabrication des pales qui figurent aux articles 1.1 et 2.1 de l’Annexe 5. 
En outre, uniquement à l’égard du contrat relatif au parc éolien Des Méchins (HQD-1, Document 1.4), la demande de confidentialité vise également les cartes des figures A-1, A-2 et A-3 de l’Annexe 1 jusqu’à l’obtention de l’avis de conformité de la part du ministère de l’Environnement.

Pour ce qui est des dates limites d’implantation des installations figurant aux articles 1.1 et 2.1 de l’Annexe 5, nous vous référons à l’affidavit de Monsieur Simon Olivier produit par les intervenantes General Electric Wind Inc. and General Electric Canada.

Pour ce qui est des autres informations, tel qu’il appert de l’affidavit de Monsieur Gilles Lefrançois annexé aux présentes, la demande de confidentialité porte sur des renseignements financiers et commerciaux de nature confidentielle, qui ont toujours été traités de façon confidentielle par le groupe Cartier énergie éolienne, et qui ont été clairement identifiés comme tels dans les soumissions déposées en réponse à l’appel d’offres A/O 2003-02. Compte tenu de leur nature confidentielle et à la lumière des explications données dans l’affidavit de Monsieur Lefrançois, il est clair que la divulgation de ces renseignements causerait un préjudice certain au groupe Cartier énergie éolienne, procurerait des avantages à ses concurrents et risquerait de nuire à sa compétitivité. 

Les renseignements qui font l’objet de la demande de confidentialité sont peu nombreux par rapport à l’ensemble du dossier, et sont strictement limités à ceux qui, de l’avis du groupe Cartier énergie éolienne, doivent demeurer confidentiels pour protéger ses stratégies d’affaires et sa compétitivité. Il est en effet essentiel de maintenir la confidentialité de la stratégie de développement de projets et de structures de prix du groupe Cartier énergie éolienne afin d’assurer sa compétitivité dans le cadre de futurs projets, notamment en vue des futurs appels d’offres pour l’acquisition d’énergie éolienne qui ont été annoncés par le gouvernement le 5 juillet 2004. 

Il importe de noter que la demande de confidentialité vise uniquement à éviter que les informations identifiées soient divulguées au public. En effet, la Régie a accès à la totalité de ces renseignements, puisque le Distributeur a produit la version intégrale des contrats mentionnés ci-dessus sous pli confidentiel, et elle est donc pleinement en mesure d’exercer son rôle dans le cadre de la présente audience.

Relativement à l’article 14.1 des contrats, outre le fait que la stratégie de prix de groupe Cartier énergie éolienne doit clairement être maintenue confidentielle, soulignons que le Distributeur a dévoilé le prix moyen payé pour chaque kilowatt heure (voir HQD-2, Document 3, p. 41). Le dossier public contient donc une version agrégée de ces informations, ce qui permet de concilier les divers intérêts en jeu.

Enfin, pour ce qui est des cartes des figures A-1, A-2 et A-3 de l’Annexe 1, la demande de confidentialité est strictement limitée dans le temps, c’est-à-dire jusqu’à l’obtention de l’Avis de conformité de la part du ministère de l’Environnement. En effet, une fois que cet Avis aura été obtenu, ces données seront rendues publiques lors des étapes ultérieures de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement, et il ne sera plus nécessaire d’en interdire la divulgation. 

Pour les motifs qui précèdent, le groupe Cartier énergie éolienne demande à  la Régie d’accueillir la demande de confidentialité et d’interdire la divulgation, la publication et la diffusion des informations identifiées ci-dessus dans les contrats qu’elle a conclus avec le Distributeur. Le groupe Cartier énergie éolienne demeure bien entendu disposé à répondre à toute question de la Régie à cet égard. 

Enfin, étant donné que nous ignorons la teneur des observations qui seront produites par les autres intéressés sur la demande de confidentialité, le groupe Cartier énergie éolienne se réserve le droit de compléter les présentes observations dans les délais impartis au Distributeur pour répondre aux observations des autres intéressés et, le cas échéant, de demander la tenue d’une audition sur la demande de confidentialité.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos salutations distinguées.

McCarthy Tétrault S.E.N.C.R.L., s.r.l.
(s) Madeleine Renaud

Madeleine Renaud

MR/mbi
c.c.
Me Yves Fréchette (Hydro-Québec) 

Me Jean-Pierre Sheppard (Robinson Sheppard Shapiro)
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